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Suite à l'incendie du 
tunnel sous le Mont-
Blanc

 Diagnostic des 39
tunnels de L > 1000m

Recommandations 
générales et par 
ouvrages

Mesures provisoires 
d'exploitation

 Travaux pour faire 
évoluer la 
réglementation

• court terme         
  tunnels « État »
  > 300 m

• moyen terme           
  tous tunnels
  > 300 m

Loi « SIST »  du 
03/01/2002

Introduit notion 
d’ouvrage routier dont 
l’exploitation présente 
des risques particuliers 
pour la sécurité des 
personnes

Crée procédures d’avis, 
d’autorisation et de 
restriction d’exploitation 
par l’État (tous MOA)

Prévoit un examen 
périodique de sécurité

Décret n° 2005-
701 du 24/06/2005

Définit procédures et 
intervenants pour les 
tunnels neufs ou 
existants 

Prévoit notamment :

• CNESOR

• Agrément experts

• Dossier préliminaire 
  / Dossier de sécurité

• Retour d'expérience 
(REX)

• Exercices 

Transposition 
de la directive 

Art. 10 loi 2006-10 
du 05/01/2006

Tunnels > 500 m sur 
le RTE :

• Agent de Sécurité

• Transmission du 
   REX au préfet

• Allongement des 
   procédures si 
   dérogation.

Circulaire n° 2006-20
d’application du décret 

n° 2005-701 du 
29/03/2006

Annule la circulaire 
n° 2000-63, à l’exception 
de l’IT qui reste applicable 
sur le réseau routier 
national 

Précise l’application du 
décret n° 2005-701

Insiste sur exercices et 
REX

 

    2006.....             à  2012 2005200220001999

Directive européenne 
2004/54/CE du 

29/04/2004

Tunnels > 500 m sur le 
réseau transeuropéen 

(RTE) neufs ou existants

• Définit les responsabilités 

• Fixe des procédures

• Impose des mesures 
   minimales de sécurité

• A transposer par les Etats

2004

Arrêté du 8/11/2006

modifié par arrêté du 
9/11/2007

Mesures de sécurité 
tunnels du RTE > 500 m

 Achèvement 

de la tranposition de la 
directive et 

mise en cohérence pour 
tous les tunnels 

Arrêtés du 11/02/2008 

Dispositions spécifiques de 
signalisation prévues dans 
la directive européenne

 Circulaire N° 2000-63 
du 25/08/2000

 Pour tunnel État > 300 m

Réglementation 
applicable en matière de 
sécurité

Annexe 1 : procédures à 
mettre en oeuvre pour 
tunnels neufs ou en 
exploitation

Annexe 2  : instruction 
technique  relative aux 
dispositions de sécurité 
(dite IT 2000)  pour tunnels 
neufs

Légende

Texte abrogé

Texte en vigueur pour tunnel tous MOA (Etat, 
Collectivités Territoriales, EPCI) > 300 m

Texte en vigueur uniquement pour tunnel 
État > 300 m

Texte en vigueur pour tunnel > 500 m sur le 
réseau transeuropéen (RTE)

Arrêté du 18/04/2007 

Composition et mise à jour 
des dossiers préliminaires 
et de sécurité

Définition des incidents et 
accidents significatifs

Contenu du compte rendu 
des incidents et accidents 
significatifs

Mise à jour du dossier de 
sécurité

Décret n° 2006-1354 
du 8/11/2006

Modifie et complète les 
procédures et intervenants 
pour :

tunnels RTE > 500 m

 (avec la liste des tunnels 
concernés, complétée par le 

Décret n° 2012-771 du 
7/05/2012

 tous tunnels > 300 m 

Un dispositif réglementaire complet
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Réglementation française : 
tunnels + 300 m tous maîtres 
d'ouvrage (hors tunnels 
transfrontaliers avec convention 
internationale)

Transposition directive 
européenne : tunnels + 500 m 
sur RTE

Instruction Technique (IT 2000) 
pour tunnels neufs État, 
référentiel technique pour tous 
les tunnels

Un dispositif réglementaire complet

07/10/2021
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Des procédures adaptées à la vie de l’ouvrage

● Autorisation de mise en service d’un ouvrage
– Qui vaut approbation des prescriptions d’exploitation établies par le maître 

d’ouvrage
– Qui est délivrée suite à l’instruction d’un dossier de sécurité
– Qui est délivrée par le préfet en fonction des garanties de sécurité offertes 

par les caractéristiques et les modalités d’exploitation de l’ouvrage

● Des procédures tout au long de la vie de l’ouvrage
– Travaux neufs ou modification substantielle : Article R.118-3-1 du CVR
– Mise en service : Article R.118-3-2 du CVR
– Renouvellement de la mise en service : Article R.118-3-3 du CVR
– Modification importante des conditions d’exploitation, évolution 

significative des risque ou après incident ou accident grave : Article R.118-
3-4 du CVR

– Diagnostic de sécurité : Article R.118-3-5 du CVR
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Des modifications à prendre en compte
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● Modification substantielle d’un ouvrage existant

● Modification importante des conditions d’exploitation

● Mise à jour du PIS et des consignes dès que nécessaire

● Mais aussi la gestion documentaire : versions successives et 
traçabilité
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Un rôle précis pour 
chaque acteur de la 
sécurité
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Une organisation spécifique pour l’exploitation
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● Interne :

– Définition des degrés de surveillance

– Rôle et responsabilité des différents acteurs 
de l’exploitation

– Inspection – contrôle – maintenance

● Externe :

– Rédaction du plan d’intervention et de 
Sécurité (PIS)

– Comité de suivi local
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Une formation complète des intervenants
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● L’IT 2000 indique :

« Les personnels affectés à l’exploitation doivent recevoir la 
formation nécessaire […] »

● La formation est décrite dans la Pièce 5 du 
DS « Description de l’exploitation »

Photo DIRNO

Photo Grand Lyon
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Prise en compte des risques dans le système tunnel
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● Étude spécifique des dangers
– Décrivant les types d’accidents, quelle que soit leur 

origine, susceptible de se produire au cours de 
l’exploitation et la nature et l’importance de leurs 
conséquences éventuelles

● Un risque particulier : le transport de matières 
dangereuses
– Un risque avec une probabilité d’occurrence faible mais 

des conséquences potentiellement catastrophiques
– Une place particulière dans le dossier de sécurité

● Une analyse des risques de défaillance
– Prise en compte dans le cadre du PIS
– Prise en compte des conclusions des inspections 

détaillées
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Un dispositif de retour d’expérience garant de l’amélioration 
continue du système
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● REX sur événements : 

– Réglementaire (arrêté du 18/04/2007) :
● Incendies
● Accidents corporels
● Autres événements ayant entraîné la fermeture non 

programmée du tunnel (hors événements liés à la gestion 
du trafic à l’extérieur de l’ouvrage)

– Mais aussi : les quasi-accidents ou atteintes de CME

● REX suite à exercice de sécurité :

– Au moins un par an et par tunnel (adaptation possible 
sous certaines conditions)
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